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-e d nsunlaiuité portéedevautnous par
ce que vous connaissez ans une plin district de
du barreau du Bas-Canada, pour la section d

b du dit arreau. Et n'y manquez pas, sous peine e
ILA.. itA --rru qu

Donné en la cité (ou ville) de.
notre secrétaire, ce de

écuyer, Syndic

contre. C.D écuyer,
ourant damende.

sus le sceau de nor-eto eseing de
184.

(Signé,) L M.

[L.S.]

CAP. XLVII.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à l'organisation du notariat dans le

Bas-Canada. [30 nai, 1849. 1

TTENDU qu'il est expédient d'amender è mani i-a prescrite l'ace eraamue.

lu pssédansla esson tenue daus les dixièml tozèf ane urged
Saaesé inulé sesscte u dlorganisation de la profession de notaire dans cette

parMajesté, pine :Apele Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
parte de la proenceapret de l'avis et consentement du conseil légis-
Excellente MýJajesté. de la Reine, Par e ecedu, Canada, constitués- et assemblés
latif et de l'assemblée législative de la province du rCnd coy m-unii se la

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé ans le parles proyauces duKai de l

GrandeBretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour reier les psent satuéepa

Bas-Canada, et pour le gouvernement u ndu dt il est par lent sta par

l'autorité susdite, que la dix-septième section du dit acte serot est par le prést interpréttion

amendée de manière à ceque, relativement dax'coe qu ern teftsas las tdei.v..
psatn de caer ace ee ue, rlue et interprétée comme si elle était conçue dans les il v.
passin t ate, eu soit stee q deu et ès la passation de cet acte, namenet
termes suivants sadmis e étudiant chez'un notaire, àmoins d'avoir au préalable quaci

subi un examenpublic devantl'une des chambres des notaires relativement à ses qua-

lifications elaenpaic ét umoins de fournir la preuve qu'il a suivi pendant cinq

années un cours régulier d'étude, soit dans un seul ou dans plusieurs ds séminairs ou

colles éuncérous dans la quatôrziè- section du dit acte, ou qu'il a reçu de toute

coltes manruné ducation classique etàin q'il ne le prouve parun certificat
autre manière une. édcto casqeetam seanledtbrau; etÔpie detl0- eai

qui sera annexé à son brevet, ou par son examen devant le di bureau ; etaie de tell.s° °ilé

brevet et de chaque transport d'icelui' sera épo dans e e udu ecrétire : telleu v lebrea.

chambre dans les trente jours qui suivront sa dteé,et pin dà aucnuit porvnt Pbreoa

toujours, qu'aucune partie de cet acte ne seraeœsee s'applsquer, 'acterile dont Prois|à'é-

le brevet aura été passé avant la passation de c d alr le- roit aat

d'aucun tel étudiant, d'être admis comme notaire à lexpirationdoqe a duréedi brevet a'ant.

vet, conformément aux- prescriptions de la loi:en, viguu éoteo edtbee

aura été pasé, sauf toujours que tout tel étudiant sera tenu de faire déposer une copie Tels étudit

authentéu paseé suf trse d le bureau du secrétaire de la chambre des devront filer

notaires dans la jurisaiction de laquelle résidera son patron, dans les six mois qui sui- r

vront la passation de cet acte.

C A P.


